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Croix-Rouge internationale

Yemen

Un jour ä Uqd
A l'höpital de campagne installe par le CICR, en

plein desert, dans le nord-est du Yemen, la journee
commence ä six heures du matin. A dix heures, le
travail doit cesser ä cause de la chaleur, rendue presque
intolerable par la reverberation des sables du desert. Le
matin et le soir, la temperature est supportable, car la
chaleur n'est pas rendue plus penible par l'humidite.

Les malades ne cessent d'affluer et les huit medecins,
comme les infirmiers, traitent chaque jour, en moyenne,
85 blesses et malades, auxquels viennent s'ajouter
environ 200 personnes, qui arrivent au dispensaire pour
consultations. II faut assurer un Systeme de roulement,
afin de pouvoir s'occuper comme il faut des grands
blesses et des grands malades et prendre soin des cas
les plus urgents.

Quant au fonctionnement materiel de l'höpital d'Uqd,
il est actuellement tres satisfaisant. Grace aux techni-
ciens suisses, attaches au personnel medical, toutes les

installations de la salle d'operation, de la radiographie
et du laboratoire sont bien entretenues et fonctionnent
avec regularite.

Les rapports qui proviennent regulierement de l'höpital

d'Uqd font etat de l'esprit de devouement et de

solidarity du personnel, dont les efforts ont permis de

sauver de nombreuses vies humaines, dans une contröe
oü l'on n'avait jamais vu de medecins. Les nombreux
blesses soignes ä Uqd eussent, sans aucun doute, peri
sur place si on ne les avait pas transporter ä travers le
desert jusqu'ä un lieu oü ils pouvaient etre secourus, et
si Uqd ne s'etait pas cree des antennes qui permettent
d'atteindre les blesses plus pres du front.

Chypre

Nouvelles liberations d'otages
La delicate mission que le Comite international de la

Croix-Rouge a entreprise ä Chypre est toujours placee

sous le signe des liberations d'otages et des recherches

de personnes disparues. Grace ä de nombreuses
demarches personnelles ä Nicosie et dans les villages sou-

vent isoles de l'ile, les delegues du CICR ont reussi, ces

temps derniers, ä retrouver ou ä faire liberer 36 Cypriotes
turcs. La situation demeure cependant troublee et les

prises d'otages continuent malgre la presence des troupes
de l'ONU et les efforts de la delegation du CICR. Le

CICR vient, en consequence, d'adresser un pressant

appel aux parties interessees et tout particulierement ä

Msi' Makarios, president de la Republique de Chypre.

Dans cet appel, le Comite international attire l'atten-
tion sur le grave problöme humanitaire que constituent
les prises repetees d'otages, ainsi que les represailles
exercees sur certains elements de la population civile.
II insiste done pour que l'on intervienne aupres des res-
ponsables, afin de faire cesser ces actes contraires aux
Conventions de Geneve de 1949, et, notamment, ä leur
article 3.

MS'' Makarios a repondu que le Gouvernement de la
Republique desapprouvait toute prise d'otages, ainsi que
toute discrimination. II a, de plus, donne 1'assurance au
CICR qu'il prendrait toutes mesures utiles pour pre-
venir de tels incidents.

Conventions de Geneve

Cent Etats sont parties aux Conventions de Geneve
de 1949

Avec leurs quelque 430 articles, les Conventions de
Geneve du 12 aoüt 1949 constituent un monumental
ensemble de regies juridiques protegeant la personne
humaine.

Le 21 avril 1964, la Republique du Niger etait le
centieme Etat du monde ä y acceder. Un tel resultat
parait sans precedent dans les annales du droit
international. Les traites internationaux multilateraux, meme
lorsqu'ils sont ouverts ä tous, ne recueillent generale-
ment qu'un nombre limite de signatures et de
participations, quelqu'en soit l'objet. Seule, sans doute, la
Charte des Nations Unies, d'une nature d'ailleurs bien
difförente, peut se prevaloir d'une adhesion aussi
unanime.

L'accession de cent Etats aux Conventions de Geneve
est une nouvelle manifestation du principe d'universa-
lite, si fondamental pour l'ceuvre de la Croix-Rouge.

De nouvelles Centenaires

Quatre Societes nationales de la Croix-Rouge ce-
lebrent cette annee leur centieme anniversaire: celles
de Belgique, d'Espagne, de France et d'ltalie. La plus
ancienne de toutes est la Croix-Rouge de Belgique, fon-
dee le 4 fevrier 1864; eile est suivie de la Croix-Rouge
franqaise (le 25 mai), de la Croix-Rouge italienne (le
15 juin) et de la Croix-Rouge espagnole (le 6 juillet).
A l'exception de la Croix-Rouge franqaise qui a associe
la commemoration de son anniversaire ä celle du Cen-
tenaire de la Croix-Rouge internationale, l'annee der-
niere, les autres Societes feteront cet evenement cette
annee, par des programmes de portee nationale.
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